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Oubliés du Ségur
Question écrite n° 37301

Texte de la question

M. Gabriel Serville rappelle à M. le ministre des solidarités et de la santé l'impératif de traitement égalitaire entre
les secteurs public et solidaire dans le cadre du Ségur de la santé. En effet, suite à la première vague de
l'épidémie de la covid-19, le Gouvernement s'est engagé à mener des travaux complémentaires au Ségur sur
l'attractivité des professions des secteurs social et médico-social, notamment en matière de formation, de qualité
de vie au travail et de rémunération. À cet égard, le Premier ministre a confié à Michel Laforcade une mission
dédiée à l'ensemble des « oubliés du Ségur », écartés des premières négociations. Or depuis les discussions
semblent s'être enlisées. Il en veut pour exemple l'annonce le 11 février 2021 d'une revalorisation de 183 euros
net par mois pour les seuls professionnels des établissements sociaux et médico-sociaux rattachés à un
établissement public. De fait, sont ainsi exclus les acteurs et structures du privé non lucratif, qui représentent
pourtant 80 % du secteur médico-social et emploient 840 000 salariés, et ce alors même que l'ensemble des
organisations syndicales et d'employeurs soutiennent unanimement une revalorisation pour tous les
professionnels et dans le même calendrier. C'est pourquoi il appelle le ministre à respecter ses engagements,
en revalorisant les secteurs du social et du médico-social solidaires, au même titre que les professionnels du
public, au risque de creuser encore plus les inégalités de traitement des personnels des secteurs social et
médico-social. Il lui demande par ailleurs de bien vouloir décliner les mesures arrêtées pour améliorer
l'attractivité des professions sociales et médico-sociales des secteurs solidaires et stopper ainsi l'hémorragie
constatée depuis plusieurs mois et qui pénalise en premier lieu les territoires où le service public hospitalier est
déjà défaillant, comme c'est le cas, à titre d'exemple, des territoires d'outre-mer.
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